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Présentation de l’entreprise Rougier Agencement (Édon) par son 

dirigeant, Benoit ROUGIER 

 

Restitution du marathon « Nouveau fonctionnement du bloc 

communal » 
 

 

I. Développement économique 
 

1. Participation à la démarche « Charente territoire industriel d’avenir (CTIA) » portée 

par l’Union Patronale 

 

2. Attribution d’une subvention au titre du dispositif « Cap Sud Charente » 
 

 

II. Tourisme 

 
1. Autorisation du lancement d’un AMI (Appel à manifestation d’intérêt) pour la 

gestion de la guinguette de Poltrot 

 

 

III. Habitat 

 
1. Attribution de subventions au titre de l’OPAH-RU 

 

 

IV. Environnement 

 
1. Mise en place d’une zone de préemption au titre des ENS (Espaces naturels 

sensibles) sur la commune de Combiers 

 

 

V. Affaires scolaires 

 
1. Approbation des frais de scolarité pour l’année 2025 
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VI. Finances 
 

1. Annulation de la délibération n°2017_13_19 instituant un zonage au titre de la TEOM 

 

2. Dénonciation du bail relatif à l’occupation d’un logement situé sur la commune de 

Bonnes 

 

3. Attribution d’un fonds de concours pour la commune de Chalais (création parking) 

 

4. Ouverture des crédits budgétaires 2026 

 

 

VII. Ressources humaines 
 

 

1. Création d’un emploi permanent / non permanent d’adjoint territorial du patrimoine 

(remplacement d’un agent) 

 

2. Création d’un emploi permanent / non permanent d’adjoint technique territorial 

pour les services techniques (suite à un départ) 

 

3. Création d’un emploi d’éducateur de jeunes enfants (EJE) pour le fonctionnement 

du RPE (remplacement agent) 

 

4. Création d’un emploi permanent (CDD) d’adjoint technique territorial (école de 

Montmoreau - reconduction de contrat) 

 

5. Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 

d’adjoint technique territorial (collège de Villebois - reconduction de contrat) 

 

6. Création d’un emploi permanent d’adjoint territorial d’animation principale de 2ème 

classe (suite à avancement de grade) 

 

 

VIII. Questions diverses 


